
Quelle est la durée maximale d'une période de référence au
Luxembourg ?

Réponse courte

La période de référence est la période sur laquelle la durée hebdomadaire moyenne de travail d'un salarié peut

être calculée, permettant à l'employeur de dépasser les limites journalières (8h) et hebdomadaires (40h) tout en

respectant la moyenne de 40 heures sur la période. Selon l'article L.211-6 du Code du travail luxembourgeois,

l'entreprise peut opter unilatéralement pour une période de référence allant jusqu'à 4 mois maximum, après

information et consultation de la délégation du personnel. Cette durée peut être portée à 12 mois si une convention

collective ou un accord en matière de dialogue social interprofessionnel le prévoit expressément (article L.211-9).

Définition

La période de référence correspond à la période temporelle sur laquelle la durée hebdomadaire moyenne de

travail effectif d'un salarié est calculée, dans le cadre de la flexibilisation du temps de travail. Elle permet à

l'employeur d'organiser des semaines de travail variables dont la durée peut dépasser 40 heures, à condition

que la moyenne sur la période de référence ne dépasse pas la durée légale de 40 heures hebdomadaires.

Objectifs principaux :

Flexibilité organisationnelle : adaptation aux variations d'activité

Respect des limites légales : maintien de la moyenne de 40h/semaine

Planification prévisible : répartition sur plusieurs semaines/mois

Équilibre social : protection des droits des salariés

Cette notion constitue le fondement juridique pour la mise en place d'un POT (Plan d'Organisation du Travail) ou

d'un horaire mobile.

Conditions d’exercice

Modalités d'introduction (article L.211-6(2)) :

Option 1 : Décision unilatérale de l'entreprise :
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Durée maximale : jusqu'à 4 mois

Condition préalable : À défaut de convention collective ou si celle-ci ne contient pas de dispositions relatives

à une période de référence

Procédure obligatoire : Information et consultation de la délégation du personnel (article L.414-3)

À défaut de délégation : Consultation de l'ensemble des salariés concernés

Option 2 : Période de référence conventionnelle (article L.211-9) :

Durée maximale : jusqu'à 12 mois

Condition : Prévue par convention collective ou accord en matière de dialogue social interprofessionnel

Accords subordonnés : Possibles aux niveaux appropriés

Limites légales impératives :

Maximum journalier : 10 heures par jour

Maximum hebdomadaire : 48 heures par semaine

Moyenne obligatoire : 40 heures hebdomadaires sur la période de référence

Modalités pratiques

Procédure de mise en place :

Délais obligatoires :

Information et consultation préalables de la délégation du personnel

Entrée en vigueur : au plus tôt 1 mois après le début de la procédure de consultation

Durée de validité : 24 mois, tacitement renouvelable

Notification à l'ITM : dans le mois de la prise d'effet

Expression de la période :

En semaines : pour des raisons techniques

En mois de calendrier : pour des raisons administratives

Période minimale : pas de minimum légal fixé

Documentation obligatoire :

Plan d'Organisation du Travail (POT) si période ? 1 mois (article L.211-7)

Règlement d'horaire mobile en alternative (article L.211-8)

Communication à chaque salarié avant le début de la période

Système de décompte des heures prestées

Gestion des modifications :
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Nouvelle consultation en cas de changement de durée

Délai de prévenance aux salariés : généralement 7 jours à l'avance

Traçabilité de toutes les procédures obligatoire

Pratiques et recommandations

Phase préparatoire :

Analyser les besoins de flexibilité de l'entreprise (variations saisonnières, commandes)

Vérifier l'existence d'une convention collective applicable

Déterminer la durée optimale de la période de référence (1 à 4 mois)

Préparer la documentation pour la consultation de la délégation

Mise en œuvre opérationnelle :

Formaliser par écrit la décision de période de référence

Organiser la consultation de la délégation du personnel en bonne et due forme

Documenter les échanges et conserver les procès-verbaux

Communiquer clairement aux salariés concernés

Gestion continue :

Mettre en place un système fiable de décompte des heures

Surveiller le respect de la moyenne de 40h/semaine

Assurer la traçabilité des horaires effectués

Prévoir des modalités de compensation des heures excédentaires

Bonnes pratiques RH :

Associer les représentants du personnel dès la réflexion

Garantir l'égalité de traitement entre tous les salariés concernés

Prévoir une période d'adaptation et d'évaluation

Former les managers aux nouvelles règles de gestion du temps

Cadre juridique

Articles du Code du travail luxembourgeois (version consolidée au 28 juin 2025) :

Régime de la période de référence :
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Article L.211-5 : Durée normale (8h/jour, 40h/semaine)

Article L.211-6 : Période de référence légale (jusqu'à 4 mois) et congés supplémentaires

Article L.211-7 : Plan d'organisation du travail (POT)

Article L.211-8 : Horaire mobile (alternative au POT)

Article L.211-9 : Période de référence conventionnelle (jusqu'à 12 mois)

Durée maximale et limites :

Articles L.211-12 à L.211-13 : Durée maximale de travail (10h/jour, 48h/semaine)

Article L.211-16 : Temps de repos obligatoires

Consultation et représentation :

Article L.414-3 : Information et consultation de la délégation du personnel

Articles L.161-1 et suivants : Représentation collective des salariés

Heures supplémentaires :

Articles L.211-22 et suivants : Régime du travail supplémentaire

Article L.211-27 : Compensation et rémunération des heures excédentaires

Congés supplémentaires dus selon la durée de la période de référence (article L.211-6) :

1,5 jour/an : période de référence entre 1 et 2 mois

3 jours/an : période de référence entre 2 et 3 mois

3,5 jours/an : période de référence entre 3 et 4 mois

Calcul de la moyenne : Le calcul de la durée moyenne s'effectue sur l'ensemble de la période de référence, en tenant compte de

toutes les heures effectivement travaillées, des congés légaux et des absences assimilées à du temps de travail effectif.

Sanctions : Le non-respect des règles relatives à la période de référence expose l'employeur à des sanctions administratives et au

paiement d'heures supplémentaires, même en cas d'accord tacite avec les salariés. Il est impératif de documenter chaque étape de

la procédure et de garantir la traçabilité des horaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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